
GROUPE DE TRAVAIL

LIGNES DIRECTRICES DE GESTION EN MATIÈRE
DE MOBILITE.

02 SEPTEMBRE 2020

FICHE N°2
MODALITÉS DE PRISE EN COMPTE DES PRIORITÉS LÉGALES

PRÉVUES À L'ARTICLE 60 DE LA LOI DU 11 JANVIER 1984
MODIFIÉE ET D’ÉVENTUELS CRITÈRES SUPPLÉMENTAIRES A

CARACTÈRE SUBSIDIAIRE.

La présente fiche vise à définir les modalités de prise en compte des priorités légales de
mutation  prévues  à  l'article  60  de  la  loi  du  11  janvier  1984  et  d'éventuels  critères
supplémentaires.

Modalités de prise en compte des priorités légales de mutation prévues à l'article 60
de la loi du 11 janvier 1984 et d'éventuels critères supplémentaires à titre subsidiaire.

D'une manière générale, pour les candidatures concurrentes relevant de priorités légales et
de  convenances  personnelles,  le  départage  est  favorable  aux  demandes  relevant  de
priorités légales.

a) Une garantie de mutation pour les agents en situation de handicap titulaires de la
carte  d'invalidité  ou  de  la  carte  mobilité  inclusion  (CMI)  comportant  la  mention
invalidité

Les agents en situation de handicap et détenant une carte d'invalidité ou la carte mobilité
inclusion (CMI) comportant la mention invalidité ainsi que les agents, parents d'un enfant
handicapé remplissant ces mêmes conditions, bénéficient à leur demande d'une mutation
sur un département sollicité. La garantie de mutation s'applique pour un seul département.
L'agent doit justifier d'un lien avec le département demandé : soit un lien contextuel, soit un
lien médical.

b) L'application des priorités légales des articles 60 et 62 bis de la loi n° 84-16 du
11/01/1984 à toutes les opérations de mobilité, quelle que soit leur forme.

Les priorités des articles 60 et 62 bis de la loi s'appliquent, sous réserve de l'existence d'un
besoin de recrutement. 

En  premier  lieu,  quelle  que  soit  la  situation,  l'administration  conserve  son  pouvoir
d'appréciation. Elle procède aux opérations de mobilité en tenant compte des besoins du
service. Elle examine pour cela la situation individuelle des agents.

En deuxième lieu et sous réserve de l'application de l'alinéa précédent, les titulaires d'une
priorité légale sont affectés avant les candidats à une mobilité pour convenance personnelle.



Les priorités sont accordées : 

- à l'agent séparé de son conjoint pour des raisons professionnelles, ainsi qu'à l'agent
séparé pour des raisons professionnelles du partenaire avec lequel il est lié par un
PACS, s'il produit la preuve qu'ils se soumettent à l'obligation d’imposition commune
prévue par le code général des impôts;

- à l'agent ayant une situation de handicap autre que celle mentionnée au a). La priorité
ne s'applique que pour un seul département.  L'agent doit  justifier d'un lien avec le
département demandé : soit un lien contextuel, soit un lien médical ;

- à l'agent qui exerce ses fonctions, pendant une durée et selon des modalités fixées
par décret en Conseil  d’État,  dans un quartier urbain où se posent des problèmes
sociaux et de sécurité particulièrement difficiles  ;

- à  l'agent  qui  justifie  du  centre  de ses  intérêts  matériels  et  moraux  dans  une  des
collectivités  régies  par  les  articles  73  et  74  de  la  Constitution  ou  en  Nouvelle-
Calédonie ;

- à l'agent, y compris relevant d'une autre administration, dont l'emploi est supprimé et
qui ne peut être réaffecté sur un emploi correspondant à son grade dans son service.

La priorité légale mentionnée à l'article 62 bis de la loi n° 84-16 créé par la loi du 6 août
2019  est mise en œuvre dans les  conditions  fixées par  le décret  en Conseil  d’État  du
23/12/2019.

c) Les demandes pour convenances personnelles

Les candidats à la mobilité ne disposant pas d'une priorité légale ou n'ayant pu en justifier
sont réputés demander une nouvelle affectation pour convenance personnelle.

Des  critères  supplémentaires  définis  à  titre  subsidiaire  permettent  de  départager  les
candidatures. Le départage se fait en faveur :

*      des agents soumis à obligation de mobilité à échéance de l'occupation d'un emploi
soumis à durée maximale ainsi que les agents promus par voie de liste d'aptitude de C en B
ou par concours interne spécial de C en B ; 

* des agents dont la situation de nature familiale le justifie : concubinage, situation de
garde alternée ou droit de visite impliquant une distance importante entre les parents (cas
de divorce ou séparation) ; lorsque l'agent a besoin d'un soutien de famille susceptible de lui
apporter une aide matérielle ou morale s'il est seul avec enfant à charge ; 

* des agents dont la situation de nature professionnelle le justifie : reconnaissance de
l'affectation pendant 3 ans au minimum sur un poste situé dans un territoire peu attractif 1 ;

d) Les modalités de départage entre les candidats

Les modalités de départage entre les candidats font l'objet de modalités de mise en œuvre
adaptées au type de mouvement :

- s'agissant des mutations réalisées par la voie du tableau :

Un classement préalable des demandes est établi par l'administration. Le cas échéant un
barème peut être mis en place. 

Lorsque le poste est demandé par plusieurs candidats bénéficiaires d'une priorité légale, la
procédure de départage est mise en œuvre dans l'ordre suivant :

1Ce dispositif vaut pour les agents A et A+ à Mayotte et en Guyane.
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1.  Départage  en  tenant  compte  du  nombre  de  priorités  légales  dont  l'agent  peut  se
prévaloir ;
2. Départage au nombre de critères supplémentaires à titre subsidiaire mentionnés au c) ;

3. En cas d'égalité de situation au sein de chacune des catégories 1 et 2, les agents sont
classés en tenant compte de l'ancienneté administrative.

- concernant les mutations réalisées par la voie du choix :

Le recrutement est fondé sur l'adéquation des compétences, des aptitudes, de l’expérience
professionnelle du candidat ainsi que sur sa capacité à exercer les missions dévolues aux
spécificités de l’emploi à pourvoir. A compétences égales entre plusieurs candidats, le (la)
bénéficiaire d'une priorité légale prime les autres concurrents. 

e) Les priorités dans les mouvements locaux

Les mouvements locaux se répartissent entre les mouvements des agents déjà en fonction
dans une direction et les mouvements des agents arrivant dans une direction.

Pour  les  mouvements  locaux,  des  dispositifs  spécifiques  de  priorité  sont  prévus  pour
accompagner les réorganisations de services.

Ces dispositifs complètent les priorités légales mentionnées au a) et b) ci-dessus.

L'ensemble de ces dispositions sont précisées dans les guides annuels pour les agents.
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Annexe

Modalités d'application en 2021

Pour l'exercice 2021,  la mise en œuvre des modalités de prise en compte des priorités
légales sera progressive.

Les priorités des articles 60 et 62 bis de la loi s'appliquent, sous réserve de l'existence d'un
besoin de recrutement.

En  premier  lieu,  quelle  que  soit  la  situation,  l'administration  conserve  son  pouvoir
d'appréciation. Elle procède aux opérations de mobilité en tenant compte des besoins du
service. Elle examine pour cela la situation individuelle des agents.

En deuxième lieu et sous réserve de l'application de l'alinéa précédent, les titulaires d'une
priorité légale sont affectés avant les candidats à une mobilité pour convenance personnelle.

1  –  Les  agents  en situation  de  handicap  et  détenant  une carte  d'invalidité  ou  la  carte
mobilité inclusion (CMI) comportant la mention invalidité ainsi que les agents, parents d'un
enfant  handicapé  remplissant  ces  mêmes conditions,  bénéficient  à  leur  demande d'une
mutation  sur  un  département  sollicité.  La  garantie  de  mutation  s'applique  pour un  seul
département.  L'agent  doit  justifier  d'un  lien  avec le  département  demandé :  soit  un  lien
contextuel, soit un lien médical.

2 – Les priorités sont accordées : 

- à l'agent séparé de son conjoint pour des raisons professionnelles, ainsi qu'à l'agent
séparé pour des raisons professionnelles du partenaire avec lequel il est lié par un
PACS, s'il produit la preuve qu'ils se soumettent à l'obligation d’imposition commune
prévue par le code général des impôts ;

- à l'agent ayant une situation de handicap autre que celle mentionnée au 1-. La priorité
ne s'applique que pour un seul département.  L'agent doit  justifier d'un lien avec le
département demandé : soit un lien contextuel, soit un lien médical.

- à  l'agent  qui  justifie  du  centre  de ses  intérêts  matériels  et  moraux  dans  une  des
collectivités  régies  par  les  articles  73  et  74  de  la  Constitution  ou  en  Nouvelle-
Calédonie.

Il n' y a pas de hiérarchisation de ces trois priorités entre elles. 

La priorité légale mentionnée à l'article 62 bis de la loi n° 84-16 créé par la loi du 6 août
2019  est mise en œuvre dans les  conditions  fixées par  le décret  en Conseil  d’État  du
23/12/2019.

3 – Dans l'attente de la  mise en place des critères subsidiaires  pour  les demandes de
convenance personnelle, des critères familiaux restent assimilés à des situations prioritaires
de rapprochement tels que le concubinage avec enfant ;  la situation de garde alternée ou
de droit de visite impliquant une distance importante entre les parents (cas de divorce ou
séparation) ; lorsque l'agent a besoin d'un soutien de famille susceptible de lui apporter une
aide matérielle ou morale s'il est seul avec enfant à charge.
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4  –  Le  critère  de  l'ancienneté  départage  les  candidats  prioritaires  entre  eux  et  les
convenances personnelles.

5 – Les mutations locales restent soumises aux règles de la départementalisation. Il peut
être dérogé au principe de l’ancienneté dans l’intérêt du service ou de l’agent.
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